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1983, intitulées "Développement progressif des principes 
et normes du droit international relatifs au nouvel ordre 
économique international", 

Reconnaissant la nécessité d'assurer le développement 
systématique et progressif des principes et normes du droit 
international relatifs au nouvel ordre économique inter
national, 

1. Sait gré à l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche d'avoir achevé l'étude analytique 
sur le développement progressif des principes et normes 
du droit international relatifs au nouvel ordre économique 
international2; 

2. Prie instamment les Etats Membres de présenter, 
avant le 30 juin 1985, leurs vues et observations sur cette 
étude, y compris des propositions concernant les mesures 
et procédures à adopter dans le cadre de la Sixième Com
mission en ce qui concerne l'examen de l'étude analytique; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Développement 
progressif des principes et normes du droit international 
relatifs au nouvel ordre économique international". 
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39/76. Statut d'observateur des mouvements de libé
ration nationale reconnus par l'Organisation 
de l'unité africaine ou la Ligue des Etats 
arabes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 35/16 7 du 15 décembre 1980 
et 37/104 du 16 décembre 1982, 

Rappelant également ses résolutions 323 7 (XXIX) du 
22 novembre 1974, 3280 (XXIX) du 10 décembre 1974 
et 31/152 du 20 décembre 1976, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général3, 

Ayant à /'esprit la résolution de la Conference des Na
tions Unies sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales concernant le 
statut d'observateur des mouvements de libération natio
nale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la 
Ligue des Etats arabes4, 

Notant que la Convention de Vienne sur la représenta
tion des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel, du 14 mars 19755, 

régit seulement la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales, 

Tenant compte de la pratique actuelle continue et 
ininterrompue qui consiste à inviter les mouvements de 
libération nationale susmentionnés à participer en tant 
qu'observateurs aux sessions de l'Assemblée générale, des 
institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations 
Unies et aux travaux des conferences tenues sous les auspi
ces de ces organisations internationales, 

Convaincue que la participation des mouvements de li
bération nationale susmentionnés aux travaux des organi
sations internationales contribue au renforcement de la 
paix et de la coopération internationales, 

Désireuse d'assurer la participation effective, en tant 
qu'observateurs, des mouvements de libération nationale 
susmentionnés aux travaux des organisations internationa-

2 A/39/504/ Add. l, annexe Ill. 
3 A/39/437. 
4 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Umes sur la repré

sentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales. 
Vienne, 4 Jévrier-/4 mars 1975, vol. li (publication des Nations Unies. nu
méro de vente: F.75 V.12). document AICONF.67/15, annexe. 

les et de réglementer à cette fin leur statut et les facilités, 
privilèges et immunités qui sont nécessaires à l'accomplis
sement de leurs fonctions. 

l. Invite instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait, en particulier ceux qui accueillent sur leur terri
toire des organisations internationales ou des conferences 
convoquées par des organisations internationales de carac
tère universel ou tenues sous leurs auspices, à envisager, 
dès que possible, de ratifier la Convention de Vienne sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel ou d'y 
adhérer; 

2. Demande une fois de plus aux Etats concernés d'ac
corder aux délégations des mouvements de libération na
tionale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou 
la Ligue des Etats arabes et auxquels des organisations in
ternationales accordent le statut d'observateur les facilités, 
privilèges et immunités qui sont nécessaires à l'accomplis
sement de leurs fonctions conformément aux dispositions 
de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations internationales 
de caractère universel: 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante et unième session. sur 
l'application de la présente résolution. 
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39177. Etat des Protocoles additionnels aux Conven
tions de Genève de 1949 relatifs à la protec
tion des victimes des conflits armés 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 32/44 du 8 décembre 1977, 
34/51 du 23 novembre 1979 et 37/116 du 16 décembre 
1982, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général" concer
nant l'état des Protocoles additionnels7 aux Conventions 
de Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes des 
conflits armés, 

Convaincue de la pérennité de la valeur des règles huma
nitaires établies applicables en cas de conflit armé et de la 
nécessité de respecter et de faire respecter ces règles dans 
toutes les circonstances entrant dans le champ d'applica
tion des instruments internationaux pertinents. en atten
dant qu'il soit mis fin à ces conflits le plus rapidement 
possible, 

Consciente de la nécessité de continuer à améliorer et 
élargir l'ensemble des règles humanitaires applicables en 
cas de conflit armé. 

Particulièrement consciente du fait qu'il importe de pro
téger la population civile, surtout les femmes et les enfants. 
contre les effets des hostilités, 

Notant que les quatre Conventions de Genève relatives 
à la protection des victimes des conflits armés, du 12 août 
19498 et leur force obligatoire à l'égard de toutes les parties 
sont presque universellement acceptées, 

Préoccupée, toutefois, par le fait que jusqu'à présent un 
petit nombre d'Etats seulement ont signé ou ratifié les 
deux Protocoles additionnels aux Conventions de Genève 
ou y ont adhéré, 

·' lb1d., vol. Il. p. 201. 
6 N39/465 et Corr. l. 
7 A/32/144, annexes I et Il. 
8 Nations l fnies. Rec111•d dt>s Fraaés, vol --.-;, n°� 970 à l)7 J 
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Notant en même temps avec satisfaction les efforts cons
tants que le Comité international de la Croix-Rouge ac
complit pour promouvoir les deux Protocoles additionnels 
et diffuser des renseignements à leur sujet, 

l .  Réitère l'appel qu'elle a adressé à tous les Etats dans 
ses résolutions 34/51 et 37/116, leur demandant d'exami
ner le plus tôt possible la question de la ratification des 
deux Protocoles additionnels aux Conventions de Genève 
de 1949 relatifs à la protection des victimes des conflits 
armés ou de l'adhésion à ces instruments; 

2. Demande à tous les Etats se portant partie au Proto
cole I d'envisager de faire la déclaration prévue à l'ar
ticle 90 de ce Protocole; 

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa quarante et unième session, un rapport 
sur l'état des Protocoles, à partir des renseignements reçus 
des Etats Membres; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante et unième session la question intitulée "Etat des 
Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 
1949 relatifs à la protection des victimes des conflits 
armés: rapport du Secrétaire général". 

9CJ" séance plénière 
13 décembre 1984 

39/78. Développement et renforcement du bon voisi
nage entre Etats 

L'Assemblée générale, 

Tenant compte du fait que, conformément à la Charte 
des Nations Unies, les peuples des Nations Unies sont ré
solus à pratiquer la tolérance et à vivre en paix les uns avec 
les autres, dans un esprit de bon voisinage, 

Rappelant la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies, approuvée par sa résolution 2625 (XXV) du 24 oc
tobre 1970, 

Rappelant ses résolutions 1236 (XII) du 14 décembre 
1957, 1301 (XIII) du 10 décembre 1958, 2129 (XX) du 
21 décembre 1965, 34/99 du 14 décembre 1979, 36/101 
du 9 décembre 1981, 37/117 du 16 décembre 1982 et 
38/126 du 19 décembre 1983, 

Tenant compte du fait que les possibilités de coopé
ration mutuellement avantageuses dans nombre de 
domaines et sous diverses formes sont particulièrement 
favorables entre pays voisins, du fait de leur proximité 
géographique et d'autres raisons pertinentes, et 
que le développement d'une telle coopération peut avoir 
une influence positive sur l'ensemble des relations 
internationales, 

Considérant que les grands changements d'ordre poli
tique, économique et social, ainsi que les progrès scienti
fiques et techniques qui se sont produits dans le monde et 
qui ont rendu les nations plus interdépendantes qu'elles ne 
l'avaient jamais été, confèrent une dimension nouvelle au 
bon voisinage dans le comportement des Etats et accrois
sent la nécessité de le développer et de le renforcer, 

Tenant compte du document de travail concernant le dé
veloppement et le renforcement du bon voisinage entre 
Etats9, ainsi que des réponses écrites envoyées par des 
Etats et des organisations internationales concernant le 
contenu du bon voisinage et les moyens et les modalités 
permettant de le renforcer 10 et des opinions exprimées par 
les Etats à ce sujet devant l'Assemblée générale, 

9 A/38/440, annexe. 

Rappelant qu'à son avis il est nécessaire de continuer à 
examiner la question du bon voisinage en vue de renforcer 
et de développer son contenu, ainsi que les moyens et les 
modalités permettant d'en accroître l'efficacité, et que les 
résultats de cet examen pourraient être incorporés, le mo
ment venu, dans un document international approprié, 

1. Réaffirme que le bon voisinage est pleinement con
forme aux buts de l'Organisation des Nations Unies et doit 
être fondé sur le strict respect des principes de la Charte 
des Nations Unies et de la Déclaration relative aux princi
pes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies, et suppose donc le rejet de tout acte 
tendant à établir des zones d'influence ou de domination; 

2. Demande à nouveau aux Etats, dans l'intérêt du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, de dé
velopper des relations de bon voisinage, en agissant sur la 
base de ces principes; 

3. Réaffirme que la généralisation de la longue pratique 
du bon voisinage et des principes et normes y relatifs est 
de nature à renforcer les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte; 

4. Considère qu'il convient, sur la base du document de 
travail concernant le développement et le renforcement du 
bon voisinage entre Etats ci-dessus mentionné, ainsi que 
d'autres propositions et idées qui ont été ou seront présen
tées par des Etats, et des réponses et des opinions des Etats 
et des organisations internationales, de commencer à clari
fier et formuler les éléments du bon voisinage dans le cadre 
d'un processus d'élaboration d'un document international 
approprié à ce sujet; 

5. Décide de procéder à l'identification et à la clarifica
tion des éléments du bon voisinage dans le cadre d'un 
groupe de travail ou un autre organe approprié de la 
Sixième Commission, selon ce que la Commission pourra 
décider lorsqu'elle organisera ses travaux à la quarantième 
session de l'Assemblée générale; 

6. Invite de nouveau les gouvernements, les organes et 
les programmes des Nations Unies, ainsi que les institu
tions spécialisées, dans leurs domaines de compétence res
pectifs, à transmettre au Secrétaire général leurs opinions 
et suggestions ou, s'ils l'estiment nécessaire, à compléter 
les réponses qu'ils ont déjà données, sur le contenu du bon 
voisinage et sur les moyens et les modalités de le renforcer; 

7. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa quarantième session, un rapport conte
nant les réponses reçues conformément au paragraphe 6 ci
dessus: 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Développement 
et renforcement du bon voisinage entre Etats". 
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39 /79. Règlement pacifique des différends entre 
Etats 

L'Assemblée générale. 

Ayant examiné la question intitulée "Règlement paci
fique des differends entre Etats", 

Rappelant sa résolution 3 7 / 10 du 15 novembre 1982, 
par laquelle elle a approuvé la Déclaration de Manille sur 
le règlement pacifique des differends internationaux, dont 
le texte figure en annexe à ladite résolution, 

llh,i01r A, 361376 rt Add.1, •\!371476 et A/38/336 et Add. l. 


